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INTRODUCTION
 
Le Parti Radical depuis sa fondation, le 23 juin 1901, et, avant lui, le Radicalisme, ont joué un rôle suffisamment important dans la vie politique française pour qu’on essaie d’écrire leur histoire. Depuis le début du siècle en effet, le Parti Radical a exercé, à diverses reprises, la responsabilité du pouvoir : ses prises de position, comme d’ailleurs ses hésitations, n’ont cessé de peser sur la vie politique française. Jusqu’en 1936, il était le plus important des partis de gauche, et sa remontée, après la Libération, a été d’autant plus spectaculaire qu’elle s’est accompagnée depuis 1954 d’une crise dont il n’est pas encore sorti. Ce n’est donc pas une tendance dépassée de l’histoire que l’on se propose d’aborder, mais une composante de notre univers politique.
 
Cependant, l’intérêt d’actualité n’est pas le seul qui sollicite une étude du Radicalisme. Celui-ci a toujours prétendu être plus qu’un mouvement politique : une forme de pensée, une esquisse d’organisation sociale, une vision du monde ou, comme on l’a dit, « un état d’esprit ». Au niveau du comité de province, susceptible et raisonneur, respectueux du notable, mais fort de ses droits, « participationiste », mais redoutant les pouvoirs, cet état d’esprit est celui d’un monde petit-bourgeois partagé entre ses craintes et son idéal. Même embourgeoisée, la Révolution française a laissé trop de traces pour être admise : la France demeure coupée en deux et le 
Radicalisme, qui a été, au cours du XIXe siècle, l’héritage révolutionnaire, représente l’une de ces deux France. Mais au niveau précisément des doctrinaires républicains du XIXe siècle, des fondateurs de la IIIe République, des hommes d’Etat radicaux, cet « état d’esprit » a été souvent une philosophie politique originale. L’histoire du Radicalisme, on l’a dit, c’est celle de la construction républicaine. Mais c’est aussi — et on l’a moins dit — l’histoire de l’idéalisme français (dans le sens où l’on dit : l’idéalisme allemand). La Révolution française a marqué le début d’une étrange aventure : le passage de la politique du domaine de l’empirisme au domaine de la morale. Et surtout, elle a fait concevoir la politique comme une grande ascèse pour l’élaboration d’une nouvelle sorte d’homme : le citoyen, autonome, moralement bon parce que juridiquement défini, universel. Toute la pensée juridique et politique du XVIIIe siècle, jusqu’à Rousseau, avait entrevu et précisé ce rêve. La Révolution, brusquement, l’a fait basculer dans la réalité, par une série d’anticipations grandioses : le culte de la Raison, l’idée de Bonheur, la Vertu. Le Radicalisme, au XIXe siècle, n’a pas été autre chose que la poursuite obstinée des souvenirs, et surtout des réalités révolutionnaires.
 

Le grand homme des radicaux, c’est Condorcet, moins parce qu’il a écrit l’Esquisse de l’histoire des progrès de l’esprit humain, vaste tentative (la plus vaste avant Comte) pour donner un sens à l’histoire, que parce qu’il a tenté, en formulant son projet d’organisation scolaire, d’incarner, par la distribution égale des lumières, cette histoire de la Raison. Ce patronnage obstinément invoqué est significatif. Aucune politique n’a mis plus de confiance en l’homme, tout en le sachant imparfait. Mais le postulat sélon lequel il n’est liberté que dans l’individu raisonnable, que cette liberté ne peut être garantie que par la loi (rapport naturel entre les hommes, pour paraphraser Montesquieu), a déterminé la plus 
grande tentative d’éducation d’un peuple par lui-même. Jusqu’alors, tout système d’édueation (le système anglais, par exemple) assurait la permanence de ses élites par une mutilation volontaire. En limitant sa vision du monde à une morale, à une caste, il s’assurait à la fois une bonne conscience et un pouvoir certain de fascination sur ceux qui n’y participaient point. En France, d’un seul coup, on accède à l’universel. L’Ecole laïque, obligatoire, unique, abat, autour même de la classe sociale qui la crée, toutes les barrières, toutes les protections nécessaires. Elle met l’homme aux prises avec lui-même, avec sa raison, et lui propose ainsi de bâtir tout seul sa cité. D’où les heurts, les contradictions, entre la France de chair et cette France idéale.
 
La construction républicaine (c’est-à-dire le programme radical) s’est opérée dans les difficultés, les révolutions, elle a marqué d’empirisme et de prudence le Radicalisme tout entier. Mais dans le même temps des intellectuels, des professeurs, tentaient l’aventure assez exaltante de construire une cité nouvelle. Ce n’est pas pure coïncidence. La IIIe République devait être la « République des professeurs » pour reprendre l’expression de Thibaudet, parce que les professeurs considéraient comme leur devoir d’état de prolonger leur enseignement dans la vie publique, parce que les républicains ne voulaient construire leur République que sur l’Ecole, sur les lumières, sur la Science.
 
D’où le sentiment bien enraciné que les grands hommes du régime, « les grands ancêtres », sont ceux qui ont charge d’éduquer. L’Angleterre victorienne, réaliste et puritaine, partage également son admiration entre Disraeli et Gladstone : la France de la IIIe République, entre Jules Ferry et Victor Hugo.
 
Si cet état d’esprit fait l’unanimité des républicains, les radicaux du XIXe siècle en présentent plus particulièrement l’aspect doctrinaire. Ici, pas d’accommodement avec les exigences de la Révolution : ils sont bien, comme le veut la tradition française, des moralistes. Pour eux, comme pour Saint-Just, la fin de toute politique reste le « progrès moral » de l’individu. Condorcet, plus scientifique, ajoute : « le progrès moral et matériel de la classe la plus pauvre et la plus nombreuse ».
 
Le but et le moyen de ce progrès, c’est la Raison : la raison cartésienne, laïque et donnée d’elle-même. La Raison, qui est une sorte d’anti-nature. Sur ce point, les radicaux se séparent de Rousseau qui voyait la solution dans la recherche d’un « état naturel » transcendant à la raison et à la Science. Rousseau, à la rigueur, aurait pu écrire une « science de la Morale ». Il n’aurait jamais pu écrire une Morale de la science. Il suppose 
la morale à l’origine, comme d’autres la religion, parce qu’il la sent en lui, toute vibrante. Au contraire, tout l’effort de pensée radical, au XIXe siècle, place la morale à l’aboutissement, lorsque la République sera construite, parce qu’elle sera construite.
 
Mais la seule exaltation de la Raison pouvait être dangereuse. Y avait-il plus cartésien que Bonaparte ? Une philosophie fondée exclusivement sur la science peut aboutir à une sorte de théocratie : Auguste Comte en est l’illustration, tout comme Renan, dans une direction différente. L’un « cléricalise » la pensée (pour reprendre l’expression de M. Lacroix), l’autre sur le retour s’installe dans le conservatisme.
 
Ni l’un, ni l’autre, n’avait établi cette déduction de la Raison à la Liberté que firent les radicaux. Tous deux conçoivent assez bien la raison comme le privilège de quelques-uns. La Déclaration des Droits de l’Homme, au contraire, pose les exigences sociales de la raison ; il lui faut s’épanouir librement chez tous. On ne peut être libre que raisonnable, mais l’inverse est vrai aussi. D’où l’impérieuse nécessité, avant toute chose, « d’affranchir le peuple », fût-ce par la force, par les « droits sacrés de l’Insurrection », pour que le progrès des lumières puisse seulement commencer. D’où les précautions, le soupçon envers le pouvoir. On retrouve là le vieil esprit protestataire français, le sens des « franchises », des libertés nécessaires. Mais ici, il s’agit de la liberté absolue, de la seule qui compte : celle de l’esprit. Après Vacherot, Alain scrute, définit, précise les conditions de ce refus de la servitude : une confiance sans limite dans l’homme raisonnable, une défiance semblable des pouvoirs et des clergés.
 
*
 
Encore l’homme, pour mériter cette confiance, doit-il s’évader de sa nature et se construire en quelque sorte lui-même : il devient alors un citoyen. C’est là le seul moyen de surmonter la contradiction dialectique entre la raison et la liberté. La raison seule peut rendre les gens heureux ; mais elle est impérieuse, organisatrice, inquisitoriale. La liberté les laisse, le plus souvent, pauvres et le plus souvent n’est qu’une duperie ; Clemenceau le redit, après Marx : La liberté existe-t-elle pour les salariés ?... D’où toute une philosophie, aboutissant au marxisme, qui, prenant modèle sur la nature des choses, sacrifie la liberté à la raison. Puisqu’il n’est pas de liberté dans la nature, pourquoi la poursuivre ? Les radicaux ont toujours repoussé ce « machiavélisme ». Ils ne pouvaient admettre la lutte des classes, qui fige et accepte l’inégalité 
 : Gambetta ne veut pas entendre parler de ces distinctions : il ne connaît que des citoyens. Les grands ancêtres de 1789 n’ont pas fait la Révolution pour écraser l’aristocratie, mais pour instaurer une égalité de droit. Clemenceau montrera de même, plus tard, que l’évolution qui amène incessamment de nouvelles couches sociales aux responsabilités empêche de croire que l’histoire sera jamais close. Mais le cadre de la citoyenneté reste posé par cet événement irréversible qu’est « 1789 ». Il permet de résoudre toutes les contradictions, puisqu’il place les rapports humains sur le plan de la loi : c’est bien déjà ce que Calliclès dans le « Gorgias » reprochait à la Constitution des Athéniens.
 
*
 
Les radicaux ont donc considéré que la Déclaration des Droits, la Révolution, posaient des principes qui étaient à la fois le cadre et la limite de leur action. Le cadre, parce que, si les droits de l’homme ne sont pas affirmés, et garantis par un tissu serré d’institutions dont la République est la première condition, aucun progrès, aucune émancipation ne sont possibles. Tout commence et tout finit avec la politique. La limite, parce qu’il n’est pas besoin, à leurs yeux, d’aller au-delà : « jusqu’au bout mais plus loin ». Si la Révolution était un acte héroïque contre l’Ancien Régime, dit en substance Léon Bourgeois, elle serait, contre la République, un crime, car elle s’attaquerait aux conditions mêmes de tout progrès. Ce qui ne signifie pas que l’effort doive être relâché : « Des principes ont été admis, dont il n’est pas possible de ne pas tirer toutes les conséquences. » Pelletan et Alain précisent : la République, ce n’est pas une fin, mais le ferment d’une évolution toujours poursuivie. C’est très exactement le début de l’histoire : la République, toujours menacée, doit se construire sans cesse.
 
D’où — dernier trait de cet « état d’esprit » — un certain souci du« pas à pas », disons de l’empirisme.
 
Les diverses étapes de cette construction à la fois souple et abstraite sont très intelligemment décrites dans le passage suivant de Léon Bourgeois, extrait de sa préface à La politique radicale de F. Buisson (1908).
 
« Le Parti Radical a un but :... il veut organiser politiquement et socialement la société selon les lois de la raison... Il a une méthode. C’est celle de la nature elle-même. Il sait que tout organisme naturel tend à se développer vers un état supérieur par l’évolution régulière de chacun de ses éléments coordonnés. Il attend donc de l’évolution morale et intellectuelle de chacun 
des individus l’amélioration progressive de la Société. Et c’est pour la hâter qu’il fait de l’éducation publique le premier intérêt de la Nation. Il y voit le ressort essentiel du progrès, celui qui doit désormais remplacer les révolutions violentes, nécessaires jadis pour briser l’obstacle matériel de la force monarchique et césarienne, inutile au contraire... dans un temps où s’exerce librement la volonté de tous. Le Parti Radical a une morale et une philosophie. Il part du fait indiscutable de la conscience. Il en tire la notion morale et sociale de la dignité de la personne humaine. Il en conclut pour celle-ci un droit et un devoir : le droit de chercher par l’effort de sa raison les conditions de son propre développement et les lois de ses rapports avec les autres ; le devoir d’observer vis-à-vis des autres les règles d’existence qu’elle a ainsi librement déterminé... Le Parti Radical a une doctrine politique... c’est la doctrine républicaine... Il a enfin une doctrine sociale... l’association. Il ne croit pas en effet que le bien de la Nation puisse se réaliser... par la lutte des individus et des classes. »
 
*
 
Il convient d’ajouter quelques mots : en 1956 cette histoire du Radicalisme a été presque entièrement écrite de seconde main ; jusque-là, en effet, les recherches scientifiques qui devaient aboutir à une histoire du Radicalisme n’avaient pas encore été publiées : tout, dans la structure du Parti Radical, s’opposant à la centralisation, voire à la conservation des archives.
 
Une seule exception : la grande histoire du Radicalisme que préparait J. Kayser ; sa mort prématurée ne lui a laissé le temps de publier que le premier tome, Les grandes étapes du Radicalisme (Paris, Rivière, 1961). Ce livre, où sont suivies pas à pas les origines idéologiques, les premières manifestations du Radicalisme, enfin son action parlementaire jusqu’en 1901, par l’ampleur de son information (en particulier sur la presse radicale), par la minutie de sa documentation, rendra des services inégalables. Je dois à l’amitié qui me liait à J. Kayser de signaler qu’il m’a autorisé à puiser largement dans la documentation qu’il réunissait, en 1957, lorsqu’il préparait son livre. Sans lui, la petite synthèse que je présente aurait été impossible.
 
Mais, fort heureusement, la situation a bien changé depuis. Des travaux universitaires (essentiellement ceux de S. Berstein, de G. Baal, et de H. Lerner en France, de Léo Loubère aux Etats-Unis), sont venus apporter les monographies de détail 
ou les synthèses plus vastes qui faisaient jusqu’alors défaut. Les deux ouvrages de J.T. Nordmann, bien informés et agréablement écrits, ont donné, sur l’ensemble de mon sujet, un traitement général bien plus détaillé que le mien. Moi-même enfin, reprenant à frais nouveaux l’étude de l’idéologie républicaine, et, à son centre, celle de l’idéologie radicale, j’ai eu tout récemment l’occasion de remettre en cause et souvent de rectifier ce que j’écrivais il y a un quart de siècle. J’ai modifié autant que je l’ai pu mon texte en fonction de ces données récentes. Mais je n’ai pu le refondre entièrement, et le lecteur intéressé voudra bien se reporter à ces ouvrages nouveaux, que je cite ci-dessous dans un supplément bibliographique.
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
N.B. — Les pages 57 à 98 et spécialement les pages 93 à 96, sont directement empruntées aux travaux de J. Kayser.



 
 
 


 


 
CHAPITRE PREMIER
 
DES ORIGINES AU PROGRAMME DE BELLEVILLE
 
Si le Radicalisme, au cours du XIXe siècle se présente comme l’héritier de diverses traditions intellectuelles et politiques qui remontent en général au XVIIIe siècle (philosophie des lumières, principes de 1789, souvenirs de la révolution jacobine), le mot lui-même n’apparaît dans le vocabulaire courant que sous la Monarchie de Juillet.
 
Le Radicalisme anglais
 

L’origine du mot est sans conteste anglaise. Il désigne l’attitude d’esprit d’où découleront à la fois le mouvement chartiste (qui réclame, vers 1832, des réformes et le suffrage universel) et la philosophie « utilitaire » de J. Bentham et, plus tard, de Stuart Mill. Dès la fin du XVIIIe siècle, en 1776, parmi les remous que sa première révolution industrielle imposait à l’Angleterre, un parti assez obscur, qui s’intitulait « Parti Radical » fut fondé par le major Cartwright ; l’affaire Wilkes, en 1769, avait prouvé les abus de l’absolutisme ; la liberté de la presse, les droits du citoyen — si peu intéressante que fût la victime — apparaissaient comme menacés. Le « Radicalisme », c’était donc avant tout le désir de réformes profondes, réalisées au moyen du suffrage universel. A cette réforme politique viendra s’ajouter, sans l’épouser entièrement, l’utilitarisme de Bentham : si les fondements de la Société ne sont autres que les rapports entre les besoins et leur satisfaction, que la recherche par chaque individu de son bonheur 
propre, alors tous les régimes politiques et toutes les morales fondés sur le principe d’autorité, sur la tradition, sur une obscure raison d’Etat, perdent toute valeur.
 
La revendication utilitaire de Bentham rejoint donc, en lui donnant une allure efficace, l’idéologie du droit naturel qu’à cette même époque, à la suite des juristes allemands et des penseurs protestants, Rousseau remodèle et — peut-être malgré lui — remet profondément à la mode. Le courant du Radicalisme anglais se trouva renforcé par l’exemple de la Révolution française ; mais il échoua avec elle, et si, entre 1815 et 1820, il y eut un député radical aux Communes (Burdeth), le mouvement chartiste, d’une part, les mouvements socialisants et syndicalistes, de l’autre, relayèrent rapidement une tentative sans lendemain.



 
Le Radicalisme républicain
 

En France, en revanche, le Radicalisme naquit de l’énorme apport de la Révolution. Le souvenir de la République n’avait jamais entièrement disparu, ni sous l’Empire, ni sous les monarchies suivantes. Certes, l’idée républicaine reste liée, dans l’ensemble du pays, à celle de ses excès ; ni les masses rurales, encore dans bien des cas soumises à l’autorité morale des agrariens et de la noblesse, ou dans d’autres cas satisfaites par le transfert de propriété révolutionnaire ; ni la bourgeoisie, qui se contente à bon compte des différents régimes censitaires, quitte à en réclamer l’aménagement, et qui a peur de « la Commune et de 93 », ni la classe ouvrière naissante, encore inorganisée, étouffée par la misère, ne se manifestant guère que par les émeutes du désespoir, ne sont encore à même d’imaginer, selon le mot de La Fayette, un autre dilemme que celui de Bonaparte ou des Bourbons.
 
L’idée républicaine — qui, en somme, n’avait jamais pénétré les masses françaises — restait donc comme un souvenir à demi clandestin, « et n’apparut presque jamais en dehors des sociétés secrètes ». Elle est le fait de quelques publicistes, de quelques familles — le plus souvent de petite bourgeoisie, autant que nous en puissions juger — qui s’en transmettent presque religieusement le flambeau. En 1829, le « républicanisme » peut se définir ainsi, si nous en croyons le journal La Jeune France : « Par républicanisme, j’entends parler de cette soif d’égalité et de justice, de ce dédain universellement éprouvé pour les distinctions qui ne viennent pas du mérite personnel, de ce besoin de contrôle de tous les actes du pouvoir, 
enfin de cette conscience de la dignité humaine de l’homme et du citoyen qui le fait résister à l’arbitraire et s’indigner à l’idée du despotisme. »


 
C’est sous la Monarchie de Juillet qu’apparaît pour la première fois le mot « radical », lié au mot « républicain ». « On fait, dans un camp, de la Monarchie ministérielle, dans l’autre, du Radicalisme républicain », écrit Le Temps, le 20 février 1832. Mais le mot donne à l’idée républicaine une teinte particulièrement intransigeante et légèrement philosophique : « Les républicains, malgré leur absurde Radicalisme, ne peuvent faire que tous les hommes aient une égale capacité. » C’est que les républicains de la Monarchie de Juillet groupaient déjà bien des tendances : entre la nuance libérale d’un vétéran comme Destutt de Tracy, ou celle, jacobine, de Godefroy Cavaignac ou d’Hyppolite Carnot (qui écrit, en 1847, les Radicaux et la Charte), ou celle, montagnarde et babouviste, de Buonaroti, dont Louis Blanc sera l’héritier, un seul point commun : l’idéal républicain. Le Radicalisme, quant à lui, est déjà cet « état d’esprit » que définit en 1842, le Dictionnaire politique : « doctrine de l’innovation qui prend pour base la conscience et la raison, sans tenir aucun compte du droit de possession que les privilèges établis empruntèrent au passé ». Et c’est bien, en effet, une protestation intellectuelle, à la fois au nom du droit naturel et d’un socialisme diffus, qui distingue toute l’action républicaine jusqu’en 1848, même dans les sociétés secrètes qui passent, entre 1832 et 1834, à l’action directe.
 
Cependant, sous la Monarchie de Juillet, vers les années 1832-1835, la doctrine et l’action républicaine se cherchent encore. Bourgeoises et intellectuelles au début — avec A. Carrel, Marrast et Etienne Arago — elles pénètrent les milieux ouvriers (à 
Paris) et se teintent de socialisme. Selon l’expression de G. Perreux, les événements de ces années furent une sorte de « répétition générale » de ceux de février 1848, qui allaient faire faire à la France sa deuxième expérience républicaine.
 
Mais cette expérience devait souffrir d’une première contradiction : désormais, la bourgeoisie n’est plus une politiquement. La majorité, lancée dans l’aventure capitaliste, sait utiliser le régime censitaire, la collusion avec les pouvoirs publics, et, jugeant que la Révolution est close, ne songe qu’à s’enrichir : un Casimir Périer, un Guizot, en sont l’illustration.
 
L’autre fraction de la bourgeoisie, très minoritaire, accepte l’idée républicaine avec ses implications révolutionnaires. C’est Ledru-Rollin qui en est, vers les années 1843, le chef politique — puisque aussi bien ce fils de riche médecin, avocat lui-même, est électeur et député de la monarchie censitaire. Mais sa carrière préfigure celle des radicaux du Second Empire : défenseur des insurgés de 1832 et 1834, député de l’extrême gauche, fondateur, en 1843, de « la Réforme », où il collabore avec Louis Blanc (plus socialiste), c’est lui qui, en 1847 — pendant la campagne des banquets — donne la définition politique du terme « radical » : « Nous sommes des ultra-radicaux, si vous entendez par ce mot le Parti qui veut faire entrer dans la réalité de la vie le grand symbole de la liberté1, de l’égalité et de la fraternité. »
 
Pour lui, la condition première de cette réalisation, c’est, bien entendu, le suffrage universel. C’est déjà une démarche très radicale que de subordonner la solution des problèmes sociaux (l’époque foisonne en socialismes, et Ledru-Rollin lui-même lance la grande idée, un peu vague, de l’Abolition 
du salariat) à l’établissement de la démocratie politique par le suffrage universel.
 
La Révolution de 1848 — qui, réalisée à Paris par l’action conjuguée de la bourgeoisie et des faubourgs ouvriers, avait amené au pouvoir le personnel politique républicain, radical et socialiste (Lamartine, Ledru-Rollin, Louis Blanc) — fut précisément marquée, à ses débuts, par cette double tendance politique et sociale. Ledru-Rollin au ministère de l’Intérieur, essaie dans la précipitation d’établir les conditions politiques de la démocratie qu’il souhaite : suffrage universel, arbres de la liberté. Louis Blanc, à la Commission du Luxembourg, obtient la journée de 12 heures et tente d’appliquer l’idée originale des Ateliers nationaux. Cependant, l’enthousiasme de la population rurale pour le suffrage — le premier depuis la Révolution — et l’espoir de la classe ouvrière — brutalement déçu dès juin 1848 — ne pouvaient masquer les contradictions profondes de l’esprit quarante-huitard. Dernière révolution d’ancien type, premier soulèvement prolétarien, le régime de février devait échouer par la faute même du suffrage universel. La France paysanne était demeurée, en fait, conservatrice et bonapartiste ; le droit au travail, proclamé sans être réalisé, détourna de la République à la fois la bourgeoisie saisie d’une véritable « grande peur », prête à se réfugier dans l’ordre impérial pourvu que fût sauvegardé l’idéal saint-simonien du « lobby », et la classe ouvrière, désormais rejetée vers les doctrines du « prolétariat seul » du syndicalisme international, quitte à profiter au passage des protections d’un césarisme autoritaire. La France se réfugia pour vingt ans dans la dictature militaire, et, comme V. Hugo et Ledru-Rollin, la République, dont Odilon Barrot avait mélancoliquement salué la fin, prit le chemin de l’exil.

 
 
Le Second Empire et la deuxième génération républicaine
 
L’échec de la Seconde République avait prouvé que le suffrage universel, « forme pure a priori » de la démocratie, ne suffisait pas à en établir les bases. Les « grands ancêtres » républicains, radicaux, se retrouvent en exil. La France accepte la dictature impériale.
 
Cependant, l’opposition républicaine, décimée, ne renonce pas. Une nouvelle génération vient peu à peu — à partir de 1860 surtout — prendre la relève. Le silence qui lui est imposé lui permet d’être, beaucoup plus que ses prédécesseurs de la Monarchie de Juillet, attentive aux fondements intellectuels et scientifiques de l’idée républicaine. Dans une certaine mesure, les théoriciens d’esprit positif succèdent aux prophètes romantiques.
 
Cette nouvelle génération formée pendant la « cure d’opposition » se vante de forger un Radicalisme nouveau. C’est important, car elle constituera le personnel du Gouvernement de la Défense nationale et de la IIIe République à ses débuts : Gambetta, Allain-Targé, Eugène Pelletan, Clemenceau. Les divers éléments de cette doctrine, parfois contradictoire, s’expriment dans une série de brochures ou d’études : le Radicalisme se fait alors volontiers universitaire, avec C. Renouvier, F. Buisson.

 
Le Radicalisme philosophique
 
Quels sont les courants de pensée qui composent ce Radicalisme de la seconde moitié du XIXe siècle ? Tout d’abord, une référence, non pas tout à fait nouvelle, mais plus appuyée qu’auparavant, à la science. Auguste Comte répand alors l’idée — reprise 
de Condorcet — du progrès de l’histoire à travers les trois « âges » de l’esprit, et d’une société organisée par les savants. Ce positivisme (qui pénètre alors la Franc-maçonnerie) exalte les étudiants, et, remarquons-le, c’est souvent dans les milieux scientifiques que se développe la foi républicaine : Littré, grand philologue (mais non radical), mais aussi Combes et Clemenceau, médecins tous deux2.
 
Cette foi dans la science, si elle ne s’accompagne pas forcément de l’incrédulité (témoin Combes) tend néanmoins vers l’affirmation de la Laïcité. On estime, en effet, que si la science peut rendre entièrement compte du réel, elle peut aussi rendre compte de la vie morale. Cette époque voit de multiples tentatives pour déduire « la morale de la science ». A la religion naturelle se substitue ainsi dans une nouvelle étape la morale scientifique et laïque, accessible à tout citoyen pourvu qu’on l’éduque, et qui, transposée sur le plan politique, promet cette identification de la vertu et de la République dont rêvait déjà Saint-Just. D’où, pour Vacherot, pour F. Buisson, l’obligation d’imposer l’instruction, non seulement primaire, mais même supérieure « sans laquelle un homme ne saurait s’élever à la dignité de citoyen ». Et Vacherot faisait sien le mot de Proudhon : « démocratie, c’est démopédie ». « Tous les hommes, écrit Allain-Targé, instruits des mêmes choses, pensant les mêmes choses, se respecteront et se traiteront enfin sur le pied d’égalité, comme en Amérique, comme en Suisse. »
 
A cette époque, le mot « radical » demeure encore ambigu, puisque l’opposition républicaine groupe 
toujours, contre l’Empire, toutes les tendances réunies. Jules Simon, républicain modéré, précise, en 1869, dans un recueil de Discours au titre trompeur, La politique radicale : « Le titre de radicaux, signifie seulement hommes de principes, il convient donc d’ajouter que le Radicalisme dont il s’agit ici, et dont ce livre est ou veut être l’expression, est le Radicalisme dans le sens de la liberté. »
 
C’est, en effet, autour du mot « liberté » que les deux courants positiviste et laïque dont nous avons parlé confluaient, dès qu’il s’agit de passer à l’action. « On nous demande sans cesse notre programme, écrit Jules Simon, en voici en deux mots le développement : en fait de science, de théorie, la liberté totale, sans restriction, ni réserve. »
 
Ce n’est, on le voit, ni la liberté chichement mesurée par l’Empire « libéral » depuis 1860, ni même les « libertés nécessaires » (mais suffisantes) réclamées par Thiers et le tiers-parti : c’est la revendication « radicale », absolue, d’une liberté d’essence métaphysique fondée sur la raison. Inspiré à la fois par Condorcet, pour qui l’histoire n’est que « le progrès de l’esprit », et par Hegel, pour qui elle en est l’incarnation, Vacherot peut affirmer que « l’histoire universelle n’est que l’histoire de la liberté ».



OEBPS/images/e9782130659136_cover.jpg





